
Com. Caf 14 - ASP 019 03/25

Pour en savoir plus
Site internet : caf.fr - rubrique : ma caf/offre de service/enfance et jeunesse

Mail : vacances-loisirs@caf14.caf.fr

Adresse
Caisse d’Allocations familiales du Calvados
8, avenue du Six-Juin - CS 20001 - 14023 Caen cedex 9
02 31 30 90 30 / 02 31 30 90 54

caf.fr

Barèmes, montants et évaluation financière
Sur motivation d’un travailleur social, d’un référent vacances ou de l’accompagnateur du 
projet, une aide peut être accordée selon le barème suivant :

AIDES
PRISE EN CHARGE 

Séjour individuel Séjour collectif

Aide de base Jusqu’à 100 € maximum par personne

Majoration en cas de présence d’un enfant ou d’un 
parent porteur de handicap si le séjour implique 
un surcoût lié au handicap (sur présentation de 
justificatifs)

Jusqu’à 50 € maximum par participant dans la limite de 
200 € par famille

Majoration pour le 4ème enfant et les suivants Jusqu’à 50 € pour les enfants participants au séjour

Dans le cadre d’un autofinancement, un 
doublement des fonds perçus peut être sollicité1 Jusqu’à 300 € 

Séjour à l’étranger Aide forfaitaire de 40 € par personne 
uniquement pour le transport  Prise en charge

1 Exemple : un groupe d’habitants bénéficie d’une aide globale au titre du Coup d’pouce collectif. Si ce 
groupe organise une action d’autofinancement qui lui permet de récolter des fonds, il pourra prétendre 
à une aide supplémentaire du même montant que celle récoltée avec l’action d’autofinancement.

Majoration transport
Pour compléter l’offre nationale proposée par Vacaf dans le cadre de l’Aide au transport 
(AAT), une dotation complémentaire est attribuée pour les distances inférieures à 200 kms.
Cette aide est valable du 05/07/2025 au 31/08/2025, quelque soit le mode de transport, 
pour les séjours réservés dans des structures labellisées Vacaf.

DISTANCE ENTRE LE DOMICILE 
DE LA FAMILLE ET LE LIEU DU 

SEJOUR (ALLER)
MONTANT ACCORDE

(forfait) DATE DE PAIEMENT

0 à 50 kms 20 € Versé après le séjour avec le 
Coup d’pouce vacances.51 à 199 kms 40 €

Coup d’pouce vacances
Une aide aux vacances

pour les départs en famille

Destiné aux professionnels



Les vacances sont un moment privilégié qui  
favorise l’échange et le resserrement des liens 
familiaux et sociaux. Afin de soutenir ces temps 
particuliers, un dispositif complémentaire du 
Pass’Vacances familles (VACAF) est proposé par la 
Caf du Calvados pour faciliter le départ autonome 
en vacances :

Le «Coup d’pouce»
Il se décline en deux versions
(non cumulables entre elles) :

• Le Coup d’pouce collectif
• Le Coup d’pouce individuel.
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CONDITIONS D’ATTRIBUTION

• Être allocataire de la Caf du Calvados,
•� �Avoir au moins 1 enfant à charge au sens des pres-

tations familiales,
• �Avoir un quotient familial inférieur ou égal à 700 €,

le mois de réception du dossier.

Le projet doit s’inscrire dans le cadre d’un accompagnement.

> �L’instructeur doit s’assurer de la cohérence et de la faisabi-
lité du projet au regard de la situation globale de la famille 
(équilibre budgétaire du projet, conformité de la situation des 
allocataires, autres demandes d’aides en cours...). 

> �Les droits au dispositif Pass’vacances familles doivent être uti-
lisés en priorité.


